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 n° 245 716 du 8 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2017, par  X, qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 12 avril 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 mai 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 211 411 du 24 octobre 2018, cassé par l’arrêt du Conseil d’Etat n° 246.384 rendu le 12 

décembre 2019. 

 

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 17 mai 2010.  
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1.2. Le 19 mai 2010, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale, laquelle 

s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») n° 63 132 

du 16 juin 2011. 

 

1.3. Le 13 juillet 2011, la partie requérante a introduit une deuxième demande de protection 

internationale, laquelle s’est clôturée par un arrêt du Conseil n° 78 766 du 3 avril 2012.  

 

1.4. Le 21 novembre 2013, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée 

irrecevable en date du 20 janvier 2014 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 210 750 du 10 octobre 2018, le Conseil a rejeté le recours introduit 

à l’encontre de ces décisions.  

 

1.5. Le 28 janvier 2014, une procédure d’adoption simple est introduite. Le 27 juin 2016, la Cour d’appel 

de Liège prononce l’adoption de la partie requérante par Madame L. 

 

1.6. Le 24 octobre 2016, la partie requérante introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité de descendante de Mme L., de nationalité 

belge. Cette demande a été complétée en date du 30 novembre 2016 et du 16 janvier 2017.  

 

1.7. Le 12 avril 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée 

le 18 avril 2018, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« sé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 24.10.2016, l’intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant à charge 

de [L.D.] ([…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, il/elle a 

produit les documents suivants : une preuve de paiement de la redevance, une preuve de son identité, 

la preuve du lien de filiation, des extraits de compte concernant le paiement d’allocations provenant de 

l’Office National des Pensions, une attestation de la mutuelle, un avertissement extrait de rôle 

concernant le précompte immobilier, un acte de propriété, la preuve de location d’un bien ainsi que la 

preuve de perception du loyer du bien, une enquête de cohabitation (11.2016), plusieurs factures (Hubo, 

Eldi, Atlas for men et différents magasins de matériau) et preuves de paiement de celles-ci, une preuve 

d’envoi d’argent du 23.10.2015 (59,90€), des tickets de recharge Lycamobile, un extrait de compte pour 

la preuve du paiement de frais médicaux par l’intéressé et des tickets de courses. 

 

Considérant l’arrêt YUNYING JIA (C-1/05 du 9 janvier 2007) de la Cour de justice de l’Union 

européenne, «…L'article 1er, paragraphe 1, sous d), de la directive 73/148, … doit être interprété en ce 

sens que l'on entend par «[être] à [leur] charge» le fait, pour le membre de la famille d'un ressortissant 

communautaire établi dans un autre État membre au sens de l'article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l'État 

d'origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L'article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d'un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l'existence d'une 

situation de dépendance réelle de celui-ci. Il ressort de l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers 

n°82362 du 31/05/2012 dans l’affaire 92372/III que la condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4° 

de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion «[être] à [leur] charge» doit être comprise à la lumière 

de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de 

provenance avant de venir en Belgique. Il s’agit d’une question relative à la prise en charge au pays 

d’origine ou de provenance qui est distincte de la condition visée par l’article 40ter, liée à la capacité 

financière concrète du regroupant de réaliser cette prise en charge en Belgique. 

 

Or, selon les informations fournies lors de ses précédentes demandes d’asile, Monsieur [O.-L.G.] ([…]) 

exerçait la profession de commerçant et n’était donc pas sans ressources dans son pays d’origine. 



  

 

 

 

X 

 

 

Par ailleurs, si l’intéressé indique, notamment dans sa demande de régularisation (déclarée irrecevable 

le 20/01/2014) avoir été à charge, dans le Royaume, de l’ouvrant droit dès novembre 2013, il demeure 

en défaut de démontrer cette dépendance dans le pays d’origine ou de provenance. 

 

Dès lors, les paiements de factures et autres versements alors que l’intéressé était déjà en Belgique ne 

pourront suffire à démontrer la caractère à charge. 

 

Finalement, après examen de la situation personnelle et familiale de l’intéressé telle qu’elle résulte des 

éléments du dossier, rien ne permet de conclure qu’il soit porté une atteinte disproportionnée au droit au 

respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la Convention européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. En effet, bien qu’un ordre de quitter 

le territoire accompagne la décision, celui-ci ne devrait pas enfreindre sa relation avec Madame [L.D.] 

([…]). L’ éloignement géographique n’empêche pas le maintien d’une relation affective étroite avec sa 

mère adoptive. De plus, dans sa demande d’asile du 13.07.2011, Monsieur indique avoir une femme et 

un enfant dans le pays d’origine. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

Monsieur [O.-L.]; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’il n’est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre: la 

demande de séjour introduite le 24.10.2016 en qualité de descendant à charge de Madame [L.D.] ([…]) 

lui a été refusée ce jour. Il/Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ».  

 

1.8. Le 24 octobre 2019, le Conseil a rendu un arrêt de rejet n° 211.411 dans cette affaire, qui a été 

cassé par un arrêt n° 246.384 rendu par le Conseil d’Etat le 12 décembre 2019. 

 

2. L’arrêt n° 246.384 rendu par le Conseil d’Etat le 12 décembre 2019 

 

Dans son arrêt, le Conseil d’Etat casse l’arrêt précédent rendu dans cette affaire au motif suivant :  

 

« […] Sur le deuxième grief du moyen unique, le requérant rappelle, en cassation, le premier grief qu’il 

avait développé devant le Conseil du contentieux des étrangers.  

 

Tel que résumé par l’arrêt attaqué, ce moyen faisait valoir ce qui suit : "Dans un premier grief, après un 

rappel des dispositions légales pertinentes, et un extrait de l’arrêt Yunying de la Cour de Justice de 

l’Union européenne, [le requérant] considère, en substance, que ce dernier « arrêt n’est pas 

transposable au cas d’espèce, car les situations ne sont pas comparables à plus d’un titre : 

l’ascendance préexiste nécessairement dans le pays d’origine au contraire de la descendance par 

adoption, établie en Belgique. [Le requérant] pouvait difficilement nécessiter le soutien de sa mère au 

Burkina Faso au moment de sa demande, puisqu’à ce moment non seulement il vivait en Belgique, mais 

qu’en outre Madame L. n’était pas encore sa mère lorsqu’il [y] était ». [Il] poursuit en indiquant que 

Madame L. n’est pas une ressortissante communautaire établie dans un autre état membre, mais une 
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ressortissante belge née en Belgique. [Il] précise encore que « les articles 1er § 1 d) et 6 de la directive 

73/148 ne sont plus d’application, cette directive ayant été remplacée par la directive 2004/38, sans que 

la décision ne précise quel article de cette dernière justifierait la même solution » et en conclut que « la 

décision n’est pas adéquatement motivée en conférant une portée normative à une jurisprudence qui se 

prononce sur une législation abrogée »". 

 

Ainsi, dans son recours en annulation, le requérant soutenait notamment, expressément, que l’arrêt 

Yunying précité de la Cour de Justice de l’Union européenne, sur lequel s’appuie la partie adverse pour 

justifier sa décision de refus, n’est pas transposable en l’espèce, parce que l’ascendance de sa mère 

adoptante et son éventuel soutien financier nécessaire n’ont nécessairement pas pu préexister à sa 

venue en Belgique, et qu’en outre, la personne rejointe n’est pas une ressortissante communautaire 

établie dans un autre État membre, mais une ressortissante belge établie en Belgique.  

 

En se bornant à reproduire à son tour, en écho à l’acte administratif attaqué, un extrait de l’arrêt de la 

Cour dont le requérant déniait expressément, pour des motifs précis, le caractère transposable au cas 

d’espèce et en affirmant, sans autre développement, que la condition légale d’être à charge de 

l’ascendant rejoint "doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme 

impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique (le 

Conseil souligne)", l’arrêt attaqué, qui pourtant résume les griefs du requérant, n’y répond pas. » 

 

3. Notes déposées par les parties  

 

3.1. Le 7 octobre 2020, la partie requérante dépose au dossier de la procédure une note intitulée « note 

après cassation ». A l’audience, la partie défenderesse dépose une « note d’audience ».  

 

3.2. Le dépôt de ce type de notes n’est pas prévu par le Règlement de procédure du Conseil. 

Cependant, dans la mesure où il constitue le reflet de la plaidoirie des parties à l’audience, il n’est pas 

pris en compte comme une pièce de procédure, mais uniquement à titre informatif et doit être considéré 

comme un geste de courtoisie. 

 

4. Intérêt au recours 

 

4.1. Au vu des informations déposées par la partie défenderesse au dossier de la procédure, selon 

lesquelles une nouvelle demande de séjour fondée sur l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 a 

été introduite par la partie requérante, les parties sont interpellées à l’audience quant aux suites de cette 

nouvelle demande. 

 

La partie défenderesse confirme qu’aucune décision n’a encore été prise dans le cadre de cette 

nouvelle demande, mais estime que la partie requérante ne dispose plus d’un intérêt actuel à son 

recours, la demande qui est pendante actuellement étant introduite sur la même base légale. 

 

La partie requérante estime quant à elle maintenir son intérêt au recours en raison, d’une part, de 

l’illégalité de la décision entreprise datant de 2017 et lui ayant causé un préjudice depuis, et dès lors 

que, d’autre part, elle pourra prétendre plus rapidement à un titre de séjour définitif et à la nationalité 

belge en cas d’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.2. Le Conseil observe que l’introduction par la partie requérante d’une nouvelle demande de carte de 

séjour fondée sur la même base légale que celle ayant donné lieu à l’acte attaqué ne la prive pas de 

son intérêt au recours dès lors qu’en cas d’annulation de la décision entreprise et si sa première 

demande de séjour était accueillie - ce que le présent recours ne permet pas de préjuger -, la partie 

requérante pourrait faire valoir, à l’appui d’une demande de droit de séjour permanent, en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980), un 

séjour en Belgique, depuis la date de sa première demande de carte de séjour. Cette circonstance suffit 

à démontrer son intérêt au présent recours. 
 

5. Examen du moyen d’annulation 

 

5.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 20, 21 et 

49 de TFUE, des articles 1er, § 1er, d), de la directive 73/148/CEE du Conseil, du 21 mai 1973, relative à 
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la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des ressortissants des États membres à 

l'intérieur de la Communauté en matière d'établissement et de prestation de services (ci-après : la 

directive 73/148), des articles 2 et 3 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et 

abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 

90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (ci-après : la directive 2004/38), des articles 2, 3, 5 et 6 de la 

Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 

et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : le directive 2008/115), des articles 10, 11 et 22 de la Constitution, de 

l’article 203 du Code civil, des articles 7, 8, 39/79, 40bis, 40ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, des « principes d’égalité et de non-discrimination » et du devoir de minutie, ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

5.1.2. A l’appui d’un premier grief, la partie requérante reproduit tout d’abord des extraits de la décision 

de refus de séjour attaquée (ci-après : le premier acte attaqué), des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que de l’arrêt Yunying Jia de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : 

la CJUE).  

 

Elle constate ensuite que, dans cet arrêt, la CJUE se prononçait sur une demande de regroupement 

familial avec le conjoint d’un ressortissant communautaire, introduite depuis leur pays de 

provenance/d’origine par ses ascendants alors qu’en l’espèce, elle sollicite, depuis la Belgique, un 

regroupement familial en qualité de descendant de Belge suite à une adoption établie en Belgique. Elle 

soutient dès lors que cette jurisprudence n’est pas transposable au cas d’espèce dans la mesure où 

l’ascendance préexiste nécessairement dans le pays d’origine. Elle précise qu’elle pouvait difficilement 

nécessiter le soutien de sa mère au Burkina Faso au moment de sa demande puisqu’elle vivait en 

Belgique et que la regroupante n’était pas encore sa mère lorsqu’elle vivait au Burkina Faso. Elle ajoute 

que sa mère n’est pas une ressortissante communautaire établie dans un autre état membre, mais une 

ressortissante belge établie en Belgique, relève que les dispositions de la directive 73/148 ne sont plus 

d’application dès lors que celle-ci a été remplacée par la directive 2004/38 et estime que la décision 

n’est pas adéquatement motivée en ce qu’elle ne précise pas quel article de cette dernière directive 

justifierait la même solution et donne une portée normative à une jurisprudence qui se prononce sur une 

législation abrogée. Elle fait enfin valoir que ni l’arrêt du Conseil n° 82 362 ni la jurisprudence Yunying 

Jia n’aborde la question pour un enfant majeur d’être à charge de ses parents et que l’article 40bis, § 2, 

alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 concerne les ascendants et non les descendants.  

 

Elle conclut à l’erreur manifeste et à la méconnaissance des articles 1er et 6 de la directive 73/148, 

40bis, 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que du principe de minutie.  

 

5.1.3. A l’appui d’un troisième grief, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de lui 

appliquer le droit de l’Union et la jurisprudence de la CJUE alors que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980 vise les membres de la famille d’un belge qui n’a pas fait usage de son droit de circuler 

et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse méconnait les articles 40ter, § 2 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 ainsi que les articles 20, 21 et 49 du TFUE, l’article 1er de la directive 73/148 et l’article 3.1 de la 

directive 2004/38 en appliquant une jurisprudence et des principes communautaires liés à la libre 

circulation à une situation purement interne. Elle précise que ces directives ne sont pas applicables en 

l’espèce dès lors qu’elle sollicite un droit de séjour afin de rejoindre un citoyen belge n’ayant pas fait 

usage de sa liberté de circulation. Elle se réfère sur ce point à plusieurs jurisprudences de la CJUE 

selon lesquelles le droit de l’Union ne s’applique pas à une situation purement interne et fait valoir qu’il 

n’est pas question, en l’espèce, pour sa mère d’exercer sa libre circulation et que l’article 40ter précité 

autorise cette dernière à vivre en Belgique avec son fils majeur sans qu’elle n’ait jamais quitté la 

Belgique. Elle estime par conséquent que la condition d’être à charge dans le pays de provenance, 

déduite du droit européen, compte tenu de la finalité de la directive et du droit européen, ne peut être 

appliquée au membre de la famille d’une Belge qui n’a pas exercé sa liberté de circulation.  

 

Elle ajoute que l’article 40ter, § 2, de la même loi le confirme en ce qu’il détermine expressément et 

limitativement ce que les membres de la famille d’un Belge qui n’a pas fait usage de son droit de circuler 

doivent démontrer. Elle estime par conséquent que la décision qui exige d’elle la preuve qu’elle était à 
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charge de sa mère au Burkina Faso est incompatible avec la catégorie de regroupement familial à 

laquelle elle appartient et ajout une condition à l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle soutient enfin qu’admettre la position défendue par la partie défenderesse reviendrait à lui imposer 

la même condition d’être à charge que celle imposée au regroupant descendant majeur d’un 

ressortissant de l’Union ayant exercé son droit à la libre circulation, ce qui méconnaitrait les principes 

d’égalité et de non-discrimination en imposant une condition identique à des situations qui ne le sont 

pas sans justification admissible.  

 

5.2.1. Sur le moyen unique ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la  loi du 15 

décembre 1980 prévoit, en son deuxième paragraphe, que « Les membres de la famille suivants d'un 

Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 

membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

   1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] » 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 porte quant à lui que : « Sont considérés 

comme membres de la famille du citoyen de l’Union :  

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2° […] qui sont à leur 

charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre 

par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que « la qualité de membre de la famille «à charge» 

résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la 

famille est assuré par le ressortissant communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par 

son conjoint » et que « l’article 1er, paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce 

sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, §§ 35 et 43).  

 

Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 

Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22).  

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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5.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé sa décision de refus de 

séjour en citant un large extrait de l’arrêt Yunying Jia de la CJUE dont elle déduit qu’il appartenait à la 

partie requérante de démontrer qu’elle se trouvait à charge de la personne ouvrant le droit au 

regroupement familial lorsqu’elle se trouvait dans son pays d’origine. Elle a cependant constaté que la 

partie requérante « […] n’était […] pas sans ressources dans son pays d’origine » et que si celle-ci 

« […] indique, notamment dans sa demande de régularisation (déclarée irrecevable le 20/01/2014) avoir 

été à charge, dans le Royaume, de l’ouvrant droit dès novembre 2013, [elle] demeure en défaut de 

démontrer cette dépendance dans le pays d’origine ou de provenance ». La partie défenderesse en 

conclut que « […] les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ».  

 

5.2.3. En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant de ressortissante belge, sur pied de l’article 40ter, § 2, 1°, de loi du 15 décembre 1980. 

Celle-ci fait, en substance, grief à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision en se référant à une 

jurisprudence de la CJUE interprétant des normes de droit de l’Union européenne alors qu’elle invoquait 

une situation relevant du droit interne. Elle insiste en outre sur le fait qu’elle ne se trouve pas dans une 

situation comparable à celle ayant donné lieu à l’arrêt Yunying Jia précité dès lors qu’elle sollicite un titre 

de séjour en qualité de descendant adopté d’une ressortissante belge n’ayant pas fait usage de son 

droit à la libre circulation. Elle estime par conséquent que la condition d’être « à charge » de la personne 

ouvrant le droit au regroupement familial dans son pays d’origine ne peut être déduite de la 

jurisprudence de la CJUE et conclut notamment à une violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 40ter, §2, 1° de la loi du 15 décembre 1980 renvoie à la 

notion de descendant à charge telle que prévue par l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la même loi. 

Cette dernière disposition, qui transpose l’article 2 de la directive 2004/38/CE a notamment été 

interprétée par la CJUE dans son arrêt Yunying Jia précité. Or, la CJUE a récemment estimé, dans son 

arrêt G.S. (C 381/18), V.G. (C 382/18) c. Staatssecretaris van Justitie en Veiligheid du 12 décembre 

2019, être compétente quant à l’interprétation des dispositions du droit de l’Union, dans des situations 

dans lesquelles, même si les faits au principal ne relèvent pas directement du champ d’application de ce 

droit, les dispositions dudit droit ont été rendues applicables par le droit national en raison d’un renvoi 

opéré par ce dernier au contenu de celles-ci (§§41-43). Il s’ensuit que, dès lors que le législateur lui-

même n’a pas souhaité donner une interprétation différente de la notion « d’être à charge », selon que 

l’intéressé relève de l’article 40bis ou 40ter de la loi du 15 décembre 1980, cette notion doit être 

comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays 

d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

Toutefois, contrairement à l’arrêt Yunying Jia qui vise la situation d’une personne dont le lien de filiation 

préexiste à l’arrivée sur le territoire belge et qui doit donc « démontrer nécessiter le soutien matériel du 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance […] au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant », la situation de la partie 

requérante diffère dès lors que son lien de filiation n’a été établi que le 27 juin 2016 par un arrêt de la 

Cour d’appel de Liège prononçant son adoption simple, soit postérieurement à son arrivée sur le 

territoire national.  

 

Il s’en déduit que l’appréciation de la situation de la partie requérante à la lumière de la jurisprudence 

Yunying Jia précitée ne se révèle pas pertinente en l’espèce.  

 

Le Conseil estime par conséquent, à l’instar de la partie requérante dans sa requête, qu’en se limitant 

dans la décision attaquée à renvoyer à la jurisprudence Yunying Jia de la CJUE pour en déduire - en 

faisant par ailleurs référence à un arrêt du Conseil dans une affaire radicalement différente relative à 

une conjointe de Belge - « que la condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4° de la loi du 15 

décembre 1980, relative à la notion «[être] à [leur] charge» doit être comprise à la lumière de la 

jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance 

avant de venir en Belgique. Il s’agit d’une question relative à la prise en charge au pays d’origine ou de 

provenance qui est distincte de la condition visée par l’article 40ter, liée à la capacité financière concrète 

du regroupant de réaliser cette prise en charge en Belgique », la partie défenderesse ne motive pas 

adéquatement la décision de refus de séjour attaquée.  
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Le moyen unique est, dès lors, fondé en ce qu’il vise la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

5.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver la conclusion qui précède. Le Conseil observe en effet que celle-ci fait, en substance, 

valoir que, dès lors que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 renvoie à l’article 40bis, § 2, 

alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, les conditions imposées aux membres de la famille d’un citoyen belge 

n’ayant pas fait usage de sa liberté de circulation peuvent être interprétées à la lumière du droit de 

l’Union, ce qui ne permet pas d’inverser le raisonnement tenu ci-dessus. 

 

La partie défenderesse soutient encore dans sa note, lue intégralement à l’audience, que : «3. En vertu 

de l’article 40 bis de la loi, le descendant âgé de plus de 21 ans d’un citoyen européen qui entend 

invoquer le droit au regroupement familial doit être à charge de la personne rejointe. En effet, l’article 40 

bis, §2, 3°, de la loi, auquel renvoie l’article 40 ter de la loi, indique : « les descendants et les 

descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt et un ans ou qui 

sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger rejoint, son 

conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, à la 

condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord; (nous soulignons) ». 

C’est manifestement à tort que la partie requérante soutient dans sa note d’audience qu’il ne ressort pas 

de la législation européenne en vigueur que la condition d’être à charge dans le pays de provenance 

soit requise d’un ascendant majeur. 

En effet, il ressort très clairement de l’article 2 de la directive 2004/38, qui définit les membres de la 

famille au sens de cette directive, que seuls les descendants directs qui sont âgés de moins de 21 ans 

ou qui sont à charge, et les descendants directs du conjoint sont membre de la famille du citoyen 

européen. Les descendants de plus de 21 ans doivent donc nécessairement être à charge de la 

personne rejointe pour être considéré comme membre de la famille du citoyen de l’Union au sens de 

cette directive.  

4.C’est à juste titre que la partie défenderesse dans la décision attaquée et Votre Conseil dans l'arrêt 

cassé par le Conseil d’Etat ont, pour déterminer ce qu’il faut entendre par « être à charge de la 

personne rejointe », renvoyé à la jurisprudence Jia de la Cour de Justice de l’Union européenne 

(comme l’avait fait la partie adverse dans l’acte initialement attaqué) et ce, même si en l’espèce, la 

personne rejointe est une ressortissante belge vivant en Belgique. 

En effet, l’article 40 ter de la loi, applicable aux membres de la famille d’un citoyen belge n’ayant pas fait 

usage de sa liberté de circulation, indique expressément en son paragraphe 2: « Les membres de la 

famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre :  

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, $ 2. alinéa 1er, 1° à 3°. Pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; ». 

Ainsi, le législateur belge a renvoyé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 3°, de sorte que la condition d’être à 

charge dans le cadre d’un regroupement avec un belge statique est identique à celle des membres de la 

famille d’un citoyen européen. 

Il ressort donc de la loi que le descendant majeur d’un belge statique et le descendant majeur d’un 

citoyen européen doivent tous deux être à leur charge puisque le législateur belge renvoie à l’article 40 

ter à l'article 40 bis, §2, alinéa 1er, 3°. » pour ajouter de manière contradictoire mais à titre surabondant 

que «  l’affaire en l’espèce ne présente pas de lien de rattachement au droit de l’Union européenne 

puisqu’il s’agit d'une affaire purement interne. ». Ces développements, outre qu’ils s’apparentent à une 

motivation à posteriori qui ne saurait être accueillie, ne permettent en tout état de cause pas de 

contredire le constat selon lequel la situation particulière de la partie requérante ne peut être appréciée 

de la même manière que celle d’un membre de famille à charge, qui souhaite rejoindre le regroupant en 

Belgique, à partir de son pays d’origine ou de provenance. 

 

5.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 suffit à l’annulation du premier acte attaqué. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de la 

première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de l’annuler également. 
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6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

12 avril 2017, est annulée 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


